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1. Crise climatique et Traité sur la charte de l’énergie (TCE) 
 

Dans ses propos liminaires, le Président rappelle aux membres que l’APCE a, pas moins de trois fois, appelé 
les États membres à rejoindre le Traité de la charte de l’énergie (Résolutions 1131(1997) ; 1434(2005) et 
1531(2007)). À cette époque, son utilité ne posait pas de question. Cependant, il est désormais en 
contradiction avec l’Accord de Paris et sept pays ont indiqué vouloir quitter le Traité (Belgique, France, 
Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne et la Pologne). L’Italie fut le premier État à sortir du Traité, il y a 10 ans. 
La Direction générale à l’énergie (DG ENER) de la Commission européenne s’est fortement impliquée en 
faveur de la réforme du Traité. 
 

La commission des questions sociales de l’APCE a eu l’occasion, à travers un avis préparé par M. Geraint 
Davies (Royaume-Uni) de s’exprimer sur la résolution de conflits par arbitrage entre investisseurs et États, 
dans le cadre du rapport de M. Peter Omzigt (Pays-Bas) sur « La compatibilité avec les droits de l’homme de 
l’arbitrage investisseurs-État dans les accords internationaux de protection des investissements ». Dans cet 
avis, la commission regrette que dans ces modes de règlement alternatif (le mécanisme de règlement des 
différends entre investisseurs et États (RDIE), ou ISDS en anglais, et le système juridictionnel des 
investissements initié par l’Union européenne (ICS en anglais)) figure une protection démesurée à l’avantage 
des investisseurs. 
 

Le Traité contient une clause de temporisation (parfois appelée clause-zombie et en anglais sunset-clause) 
qui offre une protection de 20 ans aux investisseurs après la sortie d’un État membre. Cet avantage pèse 
objectivement sur l’autonomie des États. Cette réunion devrait permettre à éclaircir le sujet de la modernisation 
ou de la sortie coordonnée des États du Traité. 
 

L’échange de vues commence par la contribution à distance de M. Guy Lentz, Secrétaire général de 
l’organisation du Traité sur la charte de l’énergie, qui rappelle que l’objet du Traité est d’assurer 
l’approvisionnement fiable de l’énergie. À ce titre, le Traité reste d’actualité : tous les membres de l’Union 
européenne ont adhéré au Traité qui fait partie de l’acquis communautaire. Il n’est cependant pas actuellement 
en ligne avec l’Accord de Paris ou le New Green Deal. 
 

En vue de moderniser le Traité, les États-parties et les producteurs d’énergie ont participés aux 18 cycles de 
négociation de quatre jours. La formule modernisée permet d’arrêter les nouveaux investissements dans les 
énergies fossiles à partir du 15 août 2023 et abaisse la protection à 10 ans seulement. L’hydrogène est 
désormais couvert par le Traité, ainsi que les énergies renouvelables. Or, au sein du COREPER (organe de 
décision au niveau des représentants permanents du Conseil de l’UE), l’Allemagne, la France, les Pays-Bas 
et l’Espagne ont bloqué la modernisation du Traité. Il n’y a plus de majorité qualifiée en faveur. La Commission 
européenne a par conséquent retiré le point des travaux. La modernisation n’a donc pas pu être abordée lors 
de la réunion plénière de l’organisation du Traité. La Slovénie a aussi indiqué se retirer. M. Lentz exprime son 
« énorme déception », surtout, qu’en l’état, la protection des investissements est maintenue jusqu’en 2044. 
 

M.  Moutquin interroge M. Lentz sur les 52 milliards d’euros qui ont été versés à des investisseurs à cause 
du Traité. Il demande ce qui peut être sauvé de ce « traité condamné ». Enfin, il interroge en quoi la question 
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russe influe sur le Traité. Il conteste la déréglementation du marché de l’énergie et note que la Hongrie cherche 
à protéger ses nationaux en régulant les prix. Les compagnies seraient en mesure d’attaquer ce pays. 
 

Le Président note le retrait de plusieurs pays. Il interroge sur les possibilités de moderniser le Traité actuel, 
puisque la situation actuelle est défavorable. 
 

M.  Grin souligne que stopper la modernisation ne règle pas les problèmes. 
 

M. Lentz note qu’il y a eu de réels efforts négociés dans le cadre de la modernisation de Traité et qu’aucune 
certitude n’existe quant aux montants qui auraient été alloués suite aux décisions d’arbitrage. La protection 
permise par la clause des 20 ans n’a pas été discutée séparément. Elle continuera de s’appliquer si les pays 
partent à ce stade des négociations. Pour l’instant, la Commission européenne travaille encore sur la 
modernisation et de nombreux pays restent dans le Traité. D’autres s’apprêtent à y adhérer (Chine et certains 
pays africains). Les pays sortants pourraient être contraints à revoir des centaines de traités bilatéraux et leur 
renégociation serait encore plus fastidieuse. 
 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, Députée au Parlement européen (Renew Europe, France), prend la parole à 
son tour (en visioconférence). Elle soutient un retrait coordonné des pays de l’UE du Traité depuis 2019 et 
évoque la résolution jointe récemment adoptée par le Parlement européen (par plus de 300 collègues) à 
l’initiative de quatre groupes politiques. Même modernisé, le Traité reste incompatible avec l’Accord de Paris. 
Le système d’arbitrage limite les capacités des États membres à légiférer par eux-mêmes. 70 % des États 
membres de l’Union européenne sont favorables à la sortie coordonnée.  
 

M. Moutquin objecte que les Européens ne sont pas les assureurs des investisseurs. De plus, 9 millions de 
personnes meurent chaque année à cause des énergies fossiles. Il demande quelles seront les suites de la 
résolution du Parlement européen.  
 

Mme Tanguy demande quels pays résistent encore à la sortie coordonnée, poussée par le Président Macron. 
 

M. Grin interroge comment trouver un bon équilibre. 
 

M.  Tahal rappelle que son pays Kosovo est à la fois le plus pauvre et le plus jeune pays d’Europe. Il est 
fortement impacté par les questions énergétiques.  
 

Le Président interroge sur la date de la sortie coordonnée. La clause des 20 ans implique une réponse 
réfléchie.  
 

Mme Vedrenne souhaiterait une réunion à huis clos avec la Commission européenne, qui a joué de façon 
très solitaire en faveur de la modernisation. Les pays qui posent problème sont ceux dirigés par le groupe 
PPE, malgré quelques divisions sur la modernisation, et les pays nordiques. 
 

Mme Catherine Banet, professeure à l’Institut scandinave du droit de la mer de l’Université d’Oslo (Norvège), 
apporte une perspective juridique et met en perspectives avantages et désavantages du Traité. Il s’agit du 
seul traité multilatéral sur l’énergie dans le monde. Le Traité a été très utile dans un cadre spécifique et 
historique, en raison du Mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États (ISDS) qu’il 
contient. C’est un accord mixte qui couvre des sujets variés liés à des degrés de compétences différentes de 
l’UE et des États membres. Les deux problèmes à résoudre demeurent la sortie accélérée et les différends 
intracommunautaires. Dans la situation actuelle, la modernisation est reportée à 2023 et la clause des 20 ans 
reste d’actualité. La modernisation implique l’unanimité. Il n’y a pas d’unanimité sur la neutralisation de la 
clause des 20 ans, car le besoin de financement des infrastructures énergétiques reste très pertinent. 
[La présentation de Mme Banet est disponible sur extranet] 
 

M. Moutquin demande s’il est possible de négocier un nouveau Traité. 
 

M. Fridez souligne l’urgence climatique, alors que l’Europe est en situation de guerre. Comment empêcher 
des gens de faire des choses aberrantes face à cet imbroglio ? Comment renverser la table ? Il demande aussi 
si les cours d’arbitrage prennent en compte l’urgence climatique. 
 

Le Président demande comment on peut contraindre les investissements à devenir « verts ». 
 

M. Tahal souligne la nécessité de garder la réalité de la crise climatique en ligne de mire. Il interroge sur la 
question de l’usage du lignite. 
 

Mme Banet explique que les conditions de sortie figurent dans le Traité. Pour l’instant, il n’y a pas de plan B 
et reprendre les négociations sera fastidieux, sans parler de la procédure de ratification des changements 
potentiels au Traité. Parler d’économie de guerre et d’urgence climatique permet en effet d’accélérer la prise 
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de décision. L’usage du lignite dépend du cadre national. Les cours d’arbitrage ne prennent pas en compte 
l’urgence climatique, car elles n’y sont pas incitées. 
 

Le Président remercie les experts. Il note que le droit à un environnement sain s’impose comme une voie à 
suivre pour créer l’élan nécessaire à la sortie de l’impasse. En effet, la sortie coordonnée n’est pas une réponse 
satisfaisante et le statu quo l’est encore moins. Le réseau devra continuer à étudier ce dossier, qui est 
passionnant. 
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